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Entre les soussignes

Monsieur Dejan MITROVIC, ne le 5 ao(it 1961 a Belgrade, de nationalite franga c ¢ r ur-nt

41, boulevard Raspail a PARIS 7*™ (75007), manié sous le regime de la separationd | n
denomme le cedant d’'une part,

et

Madame Isabelle de BETHENCOURT epouse BIDART, nee le 18 decembre i® o o = ¢
Mande, de nationalite francaise, demeurant 17, rue du Moulin de Pierre 92770 CL " */'RT
mariee sous le regime de la separation de biens,

denommee le cessionnaire d'autre part,

el oL
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Prealablement a la cession de parts soctales de la Societe " 109 LAGENCE " faisant |'objet des

presentes, les soussignes declarent et exposent ce qui suit, chacun pour ce qui le concerne

DECLARATION DU CEDANT

Monsteur Dejan MITROVIC n'est frappe daucune incapacite juridigue pouvant mettre
obstacle a la validite de la cesston, est de nationalite frangaise et les parts sociales devant
faire 1 objet de la cession constituent ses biens propres

DECLARATION DU CESSIONNAIRE

Madame Isabelle de BETHENCOURT epouse BIDART n'est frappee d'aucune incapacite
jundigue pouvant mettre obstacle a la validite de la cession, est de nationalite frangaise et le
prix d'acquisition des parts sociales va étre paye au moyen de ses denters.

EXPOSE CONCERNANT LA SOCIETE

Par acte sous seings prives en date du 24 janvier 2008, il a ete constitue entre diverses
personnes une Societe a Responsabilite Limitee, dont la denomination sociale est ” 109
L'AGENCE” dont le siege social est fixe 14, rue Falguiere 75015 PARIS

Le capital social s'eleve a 20 000 € divise en 200 parts de 100 € chacune, entierement
liberees Les parts sociales ne sont representees par aucun titre Le titre de chague associe
resulte uniguement des statuts, des actes modificatifs et des cessions de parts
regulierement consenties

Cela expose, || a ete arréte ce qui suit

CESSIONS DE DROITS

Par les présentes, le soussigne de premiere part cede et transporte sous les garanties
ordiaires de fait et de droit a Madame Isabelle de BETHENCOURT epouse BIDART qui
accepte quarante (40) parts qu'il dettent dans la société " 109 AGENCE " Le cessionnaire
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sera subroge dans les droits et obligations attachees aux droits cedes et en sera proprietaire
a compter de ce jour et aura droit a la fraction des benéfices en cours attribuee auxdites
parts

PRIX
La presente cession est consentie et acceptee moyennant un prix total de 23 000 € - vingt
trois mille euro que le cessionnaire a paye a linstant méme a Monsieur Dejan MITROVIC qui

le reconnait et en consent bonne et valable quittance

SIGNIFICATION
Tous pouvoirs sont conferes au porteur d'un original des presentes en vue de leur
signification a la Societe ' 109 AGENCE "

DECLARATION POUR L'ENREGISTREMENT
Pour la perception des droits d enregistrement, le cedant declare que la Societe * 109
L'AGENCE" est assujettie a I'mpot sur les societes

FORMALITES DE PUBLICITE

Tous pouvoirs sont conferes au gerant de la societe 109 L'AGENCE' pour | accomplissement
de toutes formalites de publicite et de modification subsequente des statuts

FRAIS
Les frais et droits des presentes et ceux qui en seront la consequence, seront supportes par
la societe qui s y oblige

Fait a Pans, le 25 ao(it 2011
En 5 onginaux

de BETH OURT Dejan MITROVIC
Le cedant



